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 COMITE DE LA SECURITE ALIMENTAIRE 
MONDIALE 

Trente-huitième session (extraordinaire)  

Rome (Italie), 11 mai 2012 

DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPÉTENCES ET DROITS DE 
VOTE PRÉSENTÉE PAR L'UNION EUROPÉENNE ET SES ÉTATS 

MEMBRES  

      

 

I.  QUESTIONS D'ORGANISATION  

Compétence des États Membres - Vote des États Membres  

 
II. DIRECTIVES VOLONTAIRES POUR UNE GOUVERNANCE 
RESPONSABLE DES RÉGIMES FONCIERS APPLICABLES AUX TERRES, 
AUX PÊCHES ET AUX FORÊTS DANS LE CONTEXTE DE LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE MONDIALE 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

 

III. RAPPORT DE LA SESSION 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

 

 


